
Lundi et Mardi 5 et 6 Février.

‘“"’T,.,.. all bureau de la rédaction rue Souve- 
Vonf n. ; chez le. damos Manou* et de 

î' ,«u« maison joignante; et M. Utota , impn- 
S‘ ubraira, rue da IW-d'Ile , continuai'* a roco-
»mrconcurronunaat avec 1«. autre« bureau* , le» aria 
el nuu9fic9S.

'«r*gs? 1

Année tSa^r. —■ K®. 3 a.

On reedt aussi des abonaamens ch ce M» Bbetmot 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tOto# 
las directeurs des postes Ja royaume.
Lepnt de l’abonncmant est de 4 Üor. 71 ï/a «s. P-B, 

pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 69 tf/Ÿ, B. * 
pour les autre» villes du royaume. * */

GAZETTE DE LIEGE.
FRANGE.

Paris , le a février — La chambre des pairs a continué la 
discussion île la loi sur le jury. D’après les amendemen* de 
M. le duc de Case» , la chambre a adopté trois modifications 
importante* , d’après lesquelles i* les listes seront affichées et 
de'pose'es aux mairies do toutes les communes; a° toute per
sonne pourra en prendre communication; 3° l’article 6 de la 
loi de 1817 qui attribue aux cours royales le jugement défini
tif Jes difficultés relatives aux droits civils et politiques de» 
électeurs, continuera i être exécutée.
_La chambre des députés a commencé la discussion de la

loi concernant le tarif des lettres ; les 6 premiers articles ont 
été adopte'* avec quelques ainendemens.

Le projet tend à procurer une correspondance journalière sur 
tous les points du royaume et une diminution dans certaines 
tares, mais ces avantages couleront à l’état 3,5oo,ooo fr., somme 
qui sera couverte par un accroissement dans le nombre des cor
respondances . et par 600,000 fr. imposés par l’art. 8 sur le 
port des journaux et autres impressions, qui paieraient cinq cen
times par feuiüe de 3o centimètres carrés , sans diminution 
pour les dimensions inférieures, tandis que par la loi du aa 
août 17g! , la taxe pour les journaux étaient de 4 centimes par 
feuille entière , et 5 centimes pour les autres imprimés , avec 
la faculté , pour les uns et les autres , de payer par moitié et 
par 4* pour les demi feuilles et quarts de feuille.

C’est cet article qui a donné lieu aux plu3 fortes objection» 
•outre la loi; M. B. Constant» dit que s’il était adopté les jour
naux de département ne pourraient plus subsister. La feuille 
de Boulogne , par exemple qui , par sa dimension, équivaut a un 
douzième du Moniteur , paie» autant que U Moniteur; il est im
possible qu’elle se soutieune.

— Le Drapeau blanc aunonce que sa publication est terminée 
A dater du 1" février.

— Les mesures de rigueur adoptées par le gouvernement 
espagnol contre quelques-uns des chefs militaires de la Vieille- 
Castille viennent de ce que , malgré des ordres donnés à plu
sieurs reprise* , ils ont persisté dans leur système de connivence 
arec les insurgés portugais réfugiés enEspagne par suite du 
soinbat de Coruches. Le général Longa, à qui on avait pres
ent de rester tranquille à Valladolid, chef-lieu de la capitai
nerie-générale, s’e'tait porté de nouveau sur la frontière, et c’est 
là que s’est rendu le marécbal-de-camp Potlioux , entre les 
»aius de qui il a reçu l’ordre de résigner ses fonctions. [Etoile.)

PAYS-BAS.
BEUXlkME CHAMBRE D IS ÉTATS - GÉNÉRAUX.

CARDES COMMUNALES.

Suite de la séance du 2 février. — M. VandepoU (Suil«) : L’oratei 
»s qu'uns saut« crninle c’esl qu'a|>ri< l’adnpiion du projet on n» æult 
plis I« service , mais il espère que le gouvernement donnera des assurai 
*•' positives à cet égard et qu’à l’égard de la levés en rame on «'»buse 
psi de l'article 45. Sou vois sera favorable au projet.

M. An gillis cenvient de ta nécvssilé de défendre la patrie , mais il n’a| 
prouve pas eBtièrerne*l le prujm : il interprète les mots de la toi foi 
dsmsntal» coniine par le passé , et il dit que si Ion rapportait ess mots 
" P*eifirslion dtOand , l'organisation de la garde nationale ne serait p 
dans nos mœurs; si l'on s en rapporta à un autre passé on verra qu» la gan 
naviit pas de discipline etqu’anede »es principale» charges était d'assiat 
*ux processions. Le projet n’est point dirigé dans aucun de ces den* son 
Au surplus . lorsqu'il s’agj, d’organiser une institution aussi important« 
®n ne compte pas par an , par lustre , mais par siècles : il est essentiel d'a 
porter toute l'vUiintion pos.ible à cet établissement, autrement te princi 
reste et les abus consacré» poor son exécution ne s’en détachent pas fat 
einen et ne peuvent être corrigé» , il est vrai néanmoins que l’organisalii 
o' e re un pea militaire et si je la repousss comme citoyen cornu 
rpu.e soumis » U loi fondamentale je doi» l'accepter, ainsi j attendrai 
m e e a iscnssion pour déterminer mou vote et m'assurer que la or 

poamon du gouvernement contient le moins de charges qu’,1 est possib 
* -\ 'Ceama établit que la loi proposée est conforme à IVrl'i 

“ 01 aux brsoinsde l'état et aux inteiêt» de» ha!
rit » ■ e;mVam0U qu t'n “s da »uerra la nation entière ne lralanc 
u SY,*® 8Ver e" ",a#‘e P00' défendre le f’I de la patrie , son patri 
en “ |mimr q,,’ellB por,e * ■°n ,r,uver»in eu sont les garans. Il pa; 
ti„ «M" »■: "»> éprouvé le plu» d’objections dan» les se
»sh , T Y T ces objection, on. pu fa,aZ \’0ar q°e ‘‘ d,ma"df.da a l>cn.»- par cent n’est pas ex 

<*u* fe arfÆtéa par des difficult

oorver tioojt rappelle la difference da mœurs et d usages qni a existé 
entre les habitaus des deux divisions du royuntne; mais aussi il applaudit 
a la facilité avec laquelle la fusion s’ast opérée ; il eupère que le projet actuel 
y mettra le sceau .■ les habitai!» des viiLs n’ont jamais répugné à défendra 
leurs murs contre l’ennemi ; pourquoi la nation refuserait-elle ce servie« 
et tenterait-elle de se soustraire à ce dev « pour tout le royaume. Ce n’est 
pas le milieu du 14e. siècle qu’on veut ressusciter ; mai» au veut établir une 
torce su fusante pour assurer notre indépendance. L’orateur espère qi,e te vota 
étant dicté par la loi fondamentale sera unanime.

M. Vande Casieele s’exprime, dit-il, en français, conlre sa coutume 
parce que cest un appel qu'il fait ici à la loyauté de scs collègues des 
prowncea méridionale». 6

Le projet, tel qu’il est actuellement, fait taire tomes les objections il 
determine sagement te mode de la defense de la patri». Il dit qua lea mili
ciens sortant du service, entreront dans la garde communale at enferontla 
torce. Il compare les charges et les rigueurs actuelles du service de la gard® 
Co.i.muna le des provinces septentrionale» avec celles qui sont imposées parla 
loi proposée ; qu’on ne croie pas cependant que l’orateur appuie le uroiet 
un quement parce qu’il offre une diminution de charges aux province» 
septentrionales noua ne voudrions pas , dit-il , noire .uulagement au de- 
, ment de nos freres du midi : nous sommes convaincus que la proposition 
leui es , gaiem nt u nie eî nous ne nous considérons pas ici comme La i uvoyé* 
done province, dune portion du territoire, mais comme les represent»!« 
du peuple belge tout entier. L’orateur votera pour la loi proposée.

M. Üy le veld, en hollandais , dit que ta loi fondamentale a établi la gardé 
nationale ; elle a son motif et son principe dans l’obligation de défendre te 
roi et la patrie que la nation a toujours regardée comme Sacrée dans un état 
Il re , cest a la nation et non à des mercenaires à défendre son indépen- 
tionalê 101 urat“ur lra°9 lea doToira et *■ destination de la gard« na-

M. de Roisin : On a dit que le prince qui veul »voir la paix dan» son pay* 
dm avoir se. forteresses en bon état; je crois qu’on nous a fait troo d. 
forteresse, mais elles sont bonnes quoiqu’il y aiteu des malversations com- 
mises dan»leur construction ; nos arsenaux sont garnis , nos forces militaire^
car 1JrüF,°r,iUn’ T’ elle*. n* SOn‘ «n "PI»« *vec nos besoin, , 
car on teins de guerre les garnisons des forteresses , le* convois , te main
tien de 1 ordre inlerienr exigeraient une armée de 85 mille hommes. Ainsi 
pour faire tele a I ennemi , il faut d’autres moyen» et on ne peut les trou
ver que dans la garde nationale. C’est dans les lem. paisible, qu’il f.„t 
organiser la force disponible en feras de guerre. Il est erai que’le nom- 
breappee de a bo.nu.es sur cent paraît trop fort à l’orateur, mai. cet 
excédent donnera même au gouvernement, s’il fallait le. mobiliser la
possibilité de choisir les hommes les plu, apte, «u service. D’ailleurs la’|!,i 
ayant I avantage d être aussi douce que pos.ible , il l’approuve comme étant 
en harmonie avec la loi fondamentale.
,.M Van. U’Utefhofe d311'' u" discours très bref prononcé en hollandais 
fail ressortir l utilité du projet de loi.

M. Kan Sasse van Ysselt resterait encore dans l’indécision malgré le» 
imperfections du projel d8 loi, si noire situation politique ne le détermi- 
naiU voter contre. D autres institutions essentielles, et enlr’autrea I’organî-
sation judiciaire nous manquent. En attendant qu’on nous le* donne
t orateur ne peut voter le complément des charges de la nation. ’

Le president ; La parole est à M. de Gerlache, mais comme cet hono
rable membre m a dit que son discours est as.ex étendu, je propose da mettre 
U discussion a demain. r * r

De toutes parts : Oui1 oui /
La seai.ee est levée , la discussion «era reprisa demain à onze hear«.

Séance du 3 février. — La séance est ouverte à r t keoraé 
et demie. Le ministre de l’intérieur est pre'sent.

Le président : J’ai reçu une pétition du sieur Chret. Jos. vàa 
Boom, fabricant de cuivre et de fer à Veuloo , qui demandé qu* 
l’on frappe d’un droit plus élevé à l’entrée, les cuivres et le* fer» 
étrangers.

Due autre pétilion d’un propriétaire de Raikem ( Limbourir) 
contient des plaintes contre les contribution» résultant du ca
nal de Maëstricht à Bois-le-Duc,

Renvoi de ces deux ptèees i la commission qui fer* mm 
rapport.

La discussion sur la garde communale est reprise.
M. de Gerlache propose trois question» qu’il va entreprea- 

dre de discuter : l'une de ce» questions est conçue en ces ter
mes : est-ce une garde communale ou une milice déguisée que 
le projet de loi propose ? L'orateur remonte 'a l’origine de l’é
tat militaire des nations anciennes , il fait voir que nou» 
ne sommes pas dans la position de ces peuples dont tous les 
individus devaient en tous teins avoir les armes à la main : Les 
Romains étaient dans un état de guerre permanent : Ils *’enri- 
chissaient par la guerre et le pillage , tandis que notre riches* 
est dans l’économie, l’agriculture , l’industrie et le commerc»! 
Le* levées en masse ne sont utiles que dans les guerres de na
tion à nation et depuis long-lems, nous ue voyons plas ds 
guerres que de gourerneraent à gouveruemeat, Daas no* mtsuwa



!§&««. nos habitudes , dans noire civilisation 'ärF-elkV allé» Fr -
Fächer an brave homnie à ses travaux , il vous dcuAndéfa s'il 
n’a pas payé ses contributions , s’il ne supporte pas déjà assez 
de charges, il vous dira qu’en obéissant aux lois et ëïi acquit
tant les impôts , il a le droit d’attendre du gouvernement pro
tection et défense, sans qu’il soit obligé de se mêler person
nellement à la lutte..... Le projet n’est pas fait pour notre siè
cle, poursuit l’orateur, il est fondé sur la possibilité d’une guerre 
nationale et ces guerres n’arrivent plus ou arrivent très ra
rement.

Jadis, elles étaient plus fréquentes; car de toutes les luttes 
«ntre les états résultaient la perte des biens, de la liberté' de la 
famille pour les individus. Un tel état de choses explique pour
quoi dans les terns reculés, tous les citoyens étaient obligés d’être 
Soldats. Le projet est vicieux en ce qu’il admet les prolétaires 
dans la garde communale; ils finiront parla composer tout en
tière, ce n’ëst pas le but de l’institution. L’honorable membre 
fait ressortir les dangers d’une telle composition. Il s’élève con
tre l’interprétation donnée à la loi fondamentale pour mobiliser 
la garde bourgeoise ; il soutient que cette garde est sédentaire 
par sa nature....

Le projetest trop doux pour les prolétâireset trop rigoureux 
pour les autres classes de la société ; la rédaction en est vague , 
îMceitaine, ainsi le projet, s’il est adopté , doitdonner naissance 
% d’autres propositions.

En combinant les articles du projet, l’orateur voit que toute 
la nation peut être organisée militairement. Ge qui n’est point 
nécessaire; car si le pays était attaqua , notre armée et nos al
liés seraient suffisans pour le défendre. Il y a sans contredit de 
plus puissans royaumes; mais il n’en existe pas un qui soit plus 
solidement affermi, qu’il soit dans l’intérêt du plus grand nom- 

.brede protéger davantage ; po’ar prouver cëïte proposition, l'o
rateur «e livre à des considérations sur notre position géographi
que et politique, et termine en disantque si l’on présentait une 
bonne loi sur la garde communale }1 l'approuverait ; mais que 
celle dont il s’agit est une nouvelle charge qui nous appauvrira 
et que par conséquent il ne peut l’approuver.

M.-Tinant ne se dissimule pas que le moment actuel qui , par 
la présentation des deux projets de loi sur la garde communale 
et sur l'organisation judiciaire, nous promet le complément de 
nos institutions constitutionnelles ne soit un heureux moment 
pour la nation. Mais le projet qui nous est soumis relativement 
aux gardes communales est-il dans l’espritde notre constitution? 
est-il nécessaire dans l’état actuel de la nation ? est-il dans les 
■»ceux de la grande masse du peuple ? L’orateur examine et dis
cute successivement ces trois questions, qu’il résout par la
négative. ; _ . ,

On veut , dit-il, enrégimenter toute la nation belge , on pré
tend organiser une milice générale plus rigoureuse que celle qui 
existe déjà , ou se propose d’enlever la plus belle par tie de ja 
nation a ses travaux, à ses occupations , à, son commerce ; on à 
l’inlention de transformer nos campagnes en champs d’exer- 
eices : un tel état a pu convenir à nos ancêtres errants dans les 
forêts de la Germanie , mais il ne peut être celui d’un peuple 
amides' arts, agricole . industrieux et manufacturier. La loi 
fondamentale n’a pu avoir l’intention de nous soumette à une telle 
métamorphose. Nous avons déjà une arméepeyuni.nvute et de faire 
peser nne milice nationale , qui sont suffisantes et il est inutile un 
nouvel impôt sur les communes en les assujétissant aux frais 
d’une garde communale, c’est une imposition onéreuse à ajou
ter aux impôts déjà accumulés. D’un autre côté h contrainte 
légale que le projet employe pour forcer au service découra
gera les hommes , et'n’én fera qu’une milice sur laque! il sera 
impossible de compter, le projet de la loi étant opposé à la loi 
fondamentale en ce qu’il forme un état militaire permanent 
qu’elle n’avoue pas, étant contraireaux mœurs , aux habitudes, 
À l’industrie, au commerce et à la prospérité de la nation , l’ora
teur y donnera un vote improbatif.

M. Goelens ne veut que motiver son vota nigalifj.il observe que les 
dépenses de ta garde communale sont mises dans le projeta la charge des 
communes , ce qui n’est pas dans l'esprit de la loi; fondamentale, puis
que celte garde doit servir à la defense de l'état, c’t-sl l’étal qui en dojt 
faire les frais. L’orateur terminé par quelques muts de réponse à M»
îvtidercq ,•
• & Be&laerts ,61) hollandais : la lui fondamentale a voulu cette insli-
»cation il ne s’agit plus d’examiner si elle est constitutionnelle , il n’y a 
nul doute a cet égard. Il ne reste qu’a examiner si le projet dans ses dis
positions répond au veen delà loi.

L’orateur avant d’entrer dans cet examen fait ressortir I utilité des 
gardes nationales et des levées en masse. Ce n’est pas le gouvernement 
français qui a vaincu les souverains de l’Europe , c’est la nation fran
çaise armée. Sans le secours de la landwheer de la Prusse nous n’aurionà 
bas reconquis notre indépendance.

L’oraleur établit quel» defense de la pairie est une obligation stipulé« 
.«r l’union d’Ut'recht citée par la loi fondamentale. Par ce pacte qui réu- 
laissent les provinces du nord , les hommes de tout âge, de toute condition 
inê.ne jusqu'à l’âge de 80 ans étaient obligés de prendre les »Tine». Le 
«rejet ne va pas si loin à beaucoup prés... Toute charge est légère lorsqu’il 
e’ssit de défendre le roi et la patrie. L’orateur pense qu’il est très régulier 
d’avoir réfini dans une seule loi toutes les dispositions relatives à la garde 
nationale et a la levée en niasse. Elles étaient les mêmes dans l’ancienne 
constitution des provinces unies et elle a été renouvellée dans la loi de i8u5 
qui régit erfeore les piovinces septentrionales. Après avoir discuté les arti
cles du projet qui ont éprouvé le plus d’objections et s’arrêtent principa- 
Jement en ce qui concerne la levée en musse et il tri prouve l’utilité, il 
fait l’élege du courage que les Belges ont montré à Waterlux et fait res
sortie le nécessité d’organiser en lems de paix des moyens efficaces de 
défense pdtir ht guéri e , la levée en masse est le plus sur. L’amour de la 
patrie qu’invite tous les citoyens dans les cas urgeus et l’honneur doit les 
envoy er à combattre avec courage.

M Bykveld reprend la parole et demande en hollandais s'il 
a bien cutnpiis le préopinaut. Il fait quelques pbjectious qui

îuilîqnftut que son opinion n’eat- p.ss. eatiJieuje.nt-.fjjwm eo ij, 
ye.ur dû projet. . “ - , .J," - - 3

Ai .H inlopen defend le projet et reproduit, ies. argainertj 5, 
constitutionnalité, d’utilité et de nécessité, : qui ont .déjà e'[| 
faits par les orateurs piécédens en faveur du projet.

M. le président : la liste des orateurs est épuisée.
M. Sandberg demande la parole et Uobtient:
M. Sandberg demande si les orateurs qui ont appuyé la projet nonu 

dépassé Its justes bornes en montrant.-la .garde nationale loujqnrf prêiej 
s’élancer aux frontières , s’il avait , dit il, à discuter les aKicîes de |a l 
fondamentale relatifs à la garde nationale, il désirerait qu’ils 
moins positifs} lors de l’union d'Utrechl et ta pacification de Gandam! 
quelles elle renvoyé , on se battait pour des opinions , pour des parij, 
peut-être un peu trop légèrement ; il cite à ce sujet l’hisloire , et il penseqB| 
c’est très rarement que le législateur doit chercher dans le passé ses mulj[, 
pour les affaires du moment. Il voudrait rassurer ceui qui ont été effrayé 
par des discours trop exajtés en faveur du projet , qu'il approuve ; tn^i*ji 
convient avec les adversaires que la garde communale est prîiicipalemeQ; 
destinée an maintien de la tranquillité intérieure ; au surplus, unprojotdi 
loi de cette nature ne peut satisfairetout le monde, il fait néanmoins otogen« 
que les frontières du^nord du royaume, et que les habitans des provinces^ 
lentrionales , si le projet est approuvé , auront plus probablement occnioi 
de défendre le territoire des piovinces méridionales.

M. Dotrenge , rappelle ce qu’étaient autrefois les gardes bout, 
geoises notamment sous Philippe-ie Bon et Charles le Téni 
raire , princes assurément très-belliqüeux et dont lea-prijicipet 
étaient très-monarchiques ; si l’on a voulu faire revivre cetèm 
l’orateur ne voit pas que le service militaire doive être l’cbjti 
principal ; il se récrie ensuite contre le vague de plusieurs <1» 
positions el s'attache b faire sentir les dangers du régime régit 
riientaire , il rappelle à ce sujet les instructions données surit 
monture, et ce que l’on a prescrit pour l’exéculion de la lois« 
l’impôt personnel.

Passant ensuite à l’organisation de la garde communale, il 
blâme la substitution' de numéros parce que dès lors il n’y suri 
plus que des prolétaires, la substitution des numéros séfen 
par esprit de vanité , par calcul , meine pour soutenir solicit' 
dit ; on se dira : » Je ne suis pas aussi riche que mes voisin; 
» mais puisqu’ils se font remplacer je veux le faire aussi, l’oti 
1» me croirait sans cela fuit au dessous d’eux.» Quant à lilt 
véè en masse , l’honorable membre voudrait qne sur l’ordre di 
roi , elle dût se tenir prêt à marcher , uiais que pour la melln 
en mouvement il fallût une loi. Du reste , si la patrie était r 
danger , il ne doute pas que le zèle; ne fit voler de toutes parlil 
sa défense ; si le dévouement des Belges se change’efl apathii 
il faudrait de bien grandes fautes dû gouvernement pour foin 
dégénérer ainsi le caractère national! M est permis de croire fi 
sans cela , il sera toujours Ici que IV décrit notre compatrinl 
Grotius.

M. le ministre de l’intérieur prend la défense du projet! 
loi dans un discours presqu’eutièreiuetit improvise et qui 
près de trois quarts d’heure (JYous le ferons connaître dantt 
prochain na. )

La discussion est fermée, le projetjnis aux voix est aikpl 
à la majorité de 55 votx contre 3y ; savoir ;

Pour la loi. — MM. do Reinestein ,‘ds Meulenaere, Donter Curlis 
Hoüft, Loup , Fockeina , van Rultheni, vajtdvr Gut», van R.-nnen ,Hiv 
•open , vau Crombi-ugge , van Äfferden,’ van Ileet, van.Bommel, Ci) 
pers, de SJiejiper , vau de Spiegel , Crninmeiin , Corver-Hoofl , ^ 
daert , de Pria , larges , de Raisin , Weeris , vend, r Bruggen, H'irgjn" 
Sandberg , Augillis , Leclercq , Barthélémy , RepéUvr , ran"Durniiif, 
Genechten , van de Itasteele ; Waepenui-rt , Meieleroi.iap , Clifford, r*1 
Boelens , van Linden , Warm , Dedei, Verbêyen Boxmeer , van Toulo* 
d’Onyn,-van de Pull, Beelaerts , d’Eycury,, Sylxama , Hura Sicci»! 
Uitenhove, Mesdach, du Moor, Verheven (de Boii i. Duc ) , Sy jikfU; 
Guichart, van Tuyl et lleyphins.

Contre la loi. — MM de Siamarl, Cornet de Grest, Tinant , vtn N*î 
Faber , Geelharid , de Brouilters , Coppiuters , de Langhe , Cogel», Dd 
Faille d’Huyse , de Sécus , Fabry , de Stockliem, de I^vivlleiiX» , 1,1 
Randvvyk , Serret, Maréchal ,’ Giieten», van Mauvrae, Boyé., T«'11, 
«aux , de R..uck , va» S„»60, Sut niant, Vilain XIIII , Ducliilel, Byls^ 
Tainlenier, Fallon, vand.n lîova, Diifrenge , Diunuiit, Le Ho», d«Méa»i 
de Gerlache , Leonards , de Bousies el de Snellintk.

( Deux membres inscrils sur la liste de presence , MM. Serrure «D1"' 
lena-Kerretnans, se sont trouvés abseiis. — Une roix partie des bex)"11* 
a fait cuuuailr* que M. Sert ujs était malade )

La séance est levée sans ajournement fix«

LlÉOE , LE 5 FEVRIER. , •

La cour d’assises , après cinq jours d’audience, • eonJ*1!"1 
aujourd’hui Antoine-Joseph B elle froid , âgé de 3^ arts; êutll'J 
teur à Verlaine , accusé d’assassinat sur la personire de 1--‘J|II( 
Maka, du même lieu , aux travaux forcés à perpétuité , 1 
marque et au carcan.

La cour a écarté la préméditation et a résolu négali':e,lltl
la question de provocation , posée par M. l’avocal-géi)*1’'
à la demande du défenseur de l’accusé. ( f 'oyes notre U

— Les nouvelles reçuesde Java et qui vont juséju’a là' fin *
septembre sont favorables. Les insurgés avaient été ha,Hf' 
s’étaient retirés vers le sud ; nos troupes auxiliaires avê' 
.rappelé leur ancien courage et leur lidélilé t les districts Ij1 
trophes denos possessions étaient tranquilles et bien inlejl*1.'
nés; les communications entre ’ Batavia et Samarang e*’fait*

Mrétablies. —Les troupes du courageux prince Iklangho’J- e.j 
s’étaient beaucoup distinguées el il donnait lui inïiue s»|| 
l’exemple de la plus grande fidélité et bravoure. — he Pr!‘| 
de Serang avait essuyé un grand échec et était errant 
les bois.

hf— D’après une lettre insérée riaqs {'-Algemeen , il Para ;L| 
les uuuveaux travaux projetés près d’Annterdâui, nn11“1



Ljirtot-aux- provinçéf! d’Ôveryèselet d’U'trceht--p resterait V 
sn-rotr s’ils fie seraient pas favorables aux intérêt* dëâ aalrctf 

; provinces ' fin rlôjf&ü m6«
— Oif a fait à Amsterdam une collecte pour les 4°v000 nw* 

laies nécessiteux qui s’y trouvent. Elle a rapporte' n3,Sio llo- 
r'ms somme assez considérable , eu égard aux appels nombreux 
faits depuis quelque teins à la charité publique , mais faible sou- 
lacement pour tant d’infortunés.

_L’abondance des matières noua oblige à remettre à de
main l’insertion d’une lettre que nous adresse M. le bourgmes
tre de S pa.

SOCIÉTÉ d’eNCOURAGSMENT POUR ï,’tN3TR«CnO» 

ÉLlbîKST. 1RS. r

Samedi dernier , 3 février , MM. les souscripteurs se sont réu
nis pour entendre la lecture du réglement de l'association, qu’une 

i commission provisoire avait été chargée de rédiger. Après uns 
double lecture et d’assez longues discussions , tous les articles , 
-saufs quelques légers ameudemens , ont été adoptés tels qu’ils 
.avaient été présentés par le comité rédacteur. Voici quelques- 
unes des dispositions principales de ce réglement :

Le but de la Société est de répandre au plus bas prix possD 
... blf , le plus qu’il se pourra de livres utiles aux classes inférieures,
. pt d’introduire dans les écoles les meilleures methodes d’en» 
,'Seigiiement.

Il sera tenu tous les ans une assemblée publique , et tous les 
,-. trois mois une assemblée générale des souscripteurs , dans la

quelle on rendra compte de l’état et de l’emploi des fonds , du 
nombre de livres imprimés et distribués, des progrès de l’asso- 

: dation , etc. *
Une commission de vingt membres est chargée des différens 

■ travaux. Elle se divise en trois comités : l’un sera chargé du 
choix , de l’achat et de l’impression des livres ; l’autre, de la 

. distribution, et le troisième de la comptabilité.
Ou cherchera à établir, dans un grand nombre de communes, 

des comités secondaires formés de trois personnes , qui se met
tront en relation avec le comité central et l’aideront dans toutes 

, scs opérations.
. Après l’adoption du réglement , MM. les souscriptenrsont pro- 
: cédé, par scrutin secret , à la nomination de la nouvelle ootn- 
. mission.administrative , laquelle , comme nous l’avons dit, est 

p; composée de Vingt membres. Voici les noms des personnes qui 
ont réuni Ja plus de su.Trage s :

. iMM. .Dandriiuont, »vocal généra! ; Jucqueniette , principal du collège ; 
Krnit, jeune , prufesaeur à t'univerailé -, Leclercq fila, conseiller à la cour ; 
Drwandre, hâtnnri-er de l'ordre des avocats; de i.it-cK-kcrk-:, gouverneur 

, de la province; (ill Miedollé, profe-uenr au collège ; de’jSauvage, avocat, con- 
!.. »»nier d» régence ; Vanlmlsl , avocat; Warnkoenig , professeur à l’iinivër- 

•i'ië; Or h:rn -, rtég'jcianl, conseiller de régence; de Melotte , bourgmestre; 
Deinany , chef de division ; LWeyo , avocat ; de Rossiu» , négociant ; 
a.kers'dyck , piofuueur â l'université ; Elias , négociant ; Dc;aer , 

F? flocteui en médecine ; Van Reea , professeur à l'université ; Rouveroy ,
. frhevin.

De tels choix sont du plus heureux augure pour la prospérité 
de l’association.

Le nombre des souscripteurs qui va s’augmentant chaque jour 
. * élève déjà à plus de deux cents.

Tou» le»,amis de l'instruction qui n’ont point encore souscrit, 
ne peuvent tarder à le faire. Des listes de souscription 
»out dép ise'es chez les membres dn comité et à la Socie'lé 
d’EtuuUtion. •________ _____

EDUCATION DES SOURDS-MUETS.

^ On lit dans la dernière livraison de .la Revue encyclopédique 
. one lettre très interessante de M. Waulers, ancien vicaire ci’lrie- 

nanxen près d Anvers , sur les moyens que son ingénieuse phi- 
[at'tnropie a employés pour apprendre à parler auxsourds-muets.

otci comment il expose la précieuse découverte qu’il a faite et 
qui a déjà obtenu les plus heureux résultats ;

« Comme je n’avais point lu les ouvrages de l’abbé de l’Epée 
î :® htcard , j’fiidû me frayer une roule nouvelle sans savoir 

»u ) aboutirais. Je me suis figure' que' ces malheureux , n’ajant 
^ucuneulée du son, ne peuvent comprendre l’effet qu’il opëresur les 
erganes, et j’ai commencé par leur faire comprendre le result 

h <k queï produisent le» sons sur l’organe de l’ouïe. Je fis usa^è 
. ^Riv violon pç,ur cette expérience, et, en y appliquant - Uur» 

Q Stirai quelques sons graves; je leur fis comprendre 
* l’oreille la même sensation qu’ils sén- 

. molécule eUpS- et >e Cachai de leur démontrer que les
objets n* î air ■’ aëUacs par une compression quelconque des 
laisnnV a ulHlent sur-nous un effet analogue à celui desexha- o«!t nn;Î?„mal,ei'e3 UCldes «*r odorat. Ces deux moyens 
jusque là n}ln®”tc0ope'ré à leur faire saisir mon intention ; mais 
sculpter rVa,S ,e“core fait aucun progrès réel. Je fis donc
î’v fis ,;te ea *JOiS> et> Pour leur faire produire des sous,
i’Lrnfi,,; 1^er u|)eAniyertureeu forme de gosier, daus laquelle 
faisant le Sa!f un Süufflet, eu leur montrant que nos poumons ,

- »es so J,non.vemeat ’ produisent, à l’aide de la bouche , 
Fàut nas ,1 ser.veut a faire distinguer les objets. Il ne
dem Co i, °U1? C Ieç0ns pour leur faire concevoir ces
gfsnd ohs'ae^pIS.T'tS ’ * S ’ )e.cro’s avoir surmonté le plus
Pear les fàii- f Jioraphe du mutisme. Un mois suffit ensuite 
do deux iu..e a.llaute voix tout monosyllabe ; et , au bout 
ifeij von» f i.S K lf,ea l°U8 l-es caractères typographiques. Je 

's'°usfime observer, Mouaitmr, que plusteursdocea nifor-

‘tURvs ne iHwiunnent pas à e pouce r laJ-Mtru B ornaisca cp1â, ,*
> if «i \i c&içnihj e< il à beaucoup d’autrui pei^.unnes qui éprouvent U 
même difficulté. «

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Précieuse decouverte.

Le charbon de tourbe préférable au charbon de terre pour là 
préparation du fer.

On a observé en Angleterre que le charbon de tourbe servait besacoup 
mieô\ dans la préparation du fer q;ie le meilleur charbon de terre do 
reçusse; en ce que le fer fuigé avec le premier devient bien plus pue 
qii,a Celui pour lequel on s’est s«rvi du charbon de i'Ecnfsc#.— Cette ob- 
aertnhon est de la plus grande importance pour plusieurs U-» nos provinces 
sepbfJUrionÂles et surtout pour Groningue t qui pourraient non »enja
mba fournir du charbon da tourbe à tout notre loydimn* mai* même k 
la Gr.inde-bretagne qui jusqu’à présent a reçu un tribut de nous pour I® 
charbon d’Ecosse.—On s’est aussi déjà servi du mémo charbon pour «a 
extraire du gaz , qui a duuoé beaucoup plus , de clarté que celui tiré d® 
la houille.» ( jUgem. ni. en adv. blad.)

Commerce.

BOURSE D’ANVERS, du 3 février.
FONDS PÜB. COURS. 1 CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 MOIS. à. t »an,
P. B. 1 Amslérd. pair. P

Dette act. 5i 3;4 P Londres. 12 o5 1 1 97 ijaP ' ?
Différée. i Paris.' 47 >i4 46 i5/i6 46 r3ji6
Obi. du S. 1 Franc. 35 11 ;16 A 35 o|i6 A 35 5| 16 A
Act. .8, C. 85 ijï j Ham b. 3j i5|i6 a 34 n4 34 5,8 • A

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevius informent tie nouveau qu’ils procéder«« 

publiquement à l’Hotel de Ville , mardi 6 février à onze heures dû.ma*' 
iin , a l’adjudication au rabais , des ouvrages à exécuter pour le nivelle
ment du sabiou de la place vu a-vis le palais de justice d’après la déclivité 
du plan arreté.

Immédiatement après cette adjudication l'on se rendra a la premiêro 
promenade du Quai St Léonard ,’Jpour procéder a la v*nte des arbre« 
par lot de cinq.

Les cahiers des charges sont à voir au secretariat de la régence.

TEMPÉRATURE DU 5 FÉVRIER.

À 8 h. du mat., a d. au dessous o ; à a h. après midi, 4 d.au-de«*us.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Au Sac-d'Or , n. 5yS , rue Eutre-deux-Pont» , 'Oûtre-Méuse , 
a Liege, boa vin de pays eu vente à cents la bouteille et a 

’26 par litre.

Ferdinande Anùaux , veuve de M; Thomas Nicolas Jau- 
menue , domiciliée a Marche-sur-Hoyoux , ayant appris qu’ou 
avait fait insérer dans des gazettes qu’un jugement du 36 jan
vier dernier aurait déclaré ouverte la faillite d’un Nicolas Jau- 
memïe , ci devant maître de forges , domicilié à Huy , et qu’on 
voulait 1’appliquerà son défunt époux, informe le publie qu’elle 
a fait intenter une action en nullité dudit jugement et eh dót«» 
mages intérêts, contre celui qui a provoqué celle mesura, 
pour une prétendue créance d’environ 246 florins.

( ) Lundi 19 de ce mois a deux heures et demi précises de
relevée , le notaire .Richard, vendra aux enchères publique» en 
sou étude, une maison avec cour, étable de cochons, four et 
fournil , sise a Horioz , commune de St-Nicolas, et occupée par 
Antoine Marcoty, dur conditions a voir, chez ledit notaire.

Maison a vendre , a rendre ou a louer, une des mieux situes, 
rue St-Séverin , n° 6g5 , s’y adresser. f 133)

Ecole de commerce. — On ouvrira incessamment lin cours 
d’instructions commerciales. S’adresser pour connaître le détail 
et lé nïode d’enseignement, au bureau de cette feuille , où au 
n.; 945 , rue sur Meuse a l’Eau , où il y a des chambre» garnie# 
a louer.

Beaux quartiers [garnis a louer, a la belle vue, place de la 
... Comédie , n. , 588.."

A louer deux beaux quartiers , place St-Bartheléini , n, 663

Une fille sachant faire une cuisine bourgeoise , peut se pré
senter, eue ph&iissés-des-Prés , Qntre-Meuse , n. iaq8.

Une dame munie du diplôme et du certificat nécessaire pour 
instruire le hollandais et le francais, désirerait donner des 
leçons aux demoiselles ; tant dans les maisons d’éducation , 
que dans les maisons particulières. On peut s’adresser pour de* 
plus amples informations’, rue Féronstrée , chez M. Dupont 
LbIoux.

A vendre , une maison cotée ^22 , sise faubourg Ste. Margue
rite , a Liège avec un jardin et prairie. S’y adresser. ^3)

ifjr" Les personnes qui auraient des immeubles à aliéner en 
France, des reoouvreniens à ope'rer , des affaires à traiter , soit 
â Pans , soit à Valenciennes, Sedan , etc., peuvent s’adresser à 
Jean Baptiste L-ardinois , rue derrière la Magdelaine , n, 131 , à 
Liège, (.et agent d’affaires se recommande pour, les mêmes opé
rations dans le royaume des Pays-Bas et, la Hollande.. (loi)



I
TENTE D’UNE BELLE MAISON.

îeodi, 1er. mars 1827 ,.à deux heures de rele-vé«, ii swa 
rocédé par le ministère du notaire Dei.f.xhy , en sou étude 1 ue 
aint-Severin , n. 568 , à la vente aux enchères d’une belle mai

son restaurée à neuf, portant le n. 1 o5, sise à Liège , rue Large 
des Tanneurs , avec cour , pompe et plusieurs fosses de tanne
rie. Cette maison se compose au rez-de-chaussée d’une place à 
manger, d’un beau salon e.t une cuisine; huit pièces au premier 
et deuxième étages , dont plusieurs avec cheminées en marbre 
et belles glaces, grandes caves et greniers.

S’adresser pour voir le cahier des charges et les titres de pro
priété en l’étude du notaire Delexhy. (128)

A vendre une des plus belles et des plus vastes maisons de cette 
ville, réunissant à la fois les agrémens de ville et campagne , 
•ntourée de très beaux jardins, situe'e faubourg Saint-Gilles , 
n. 4$5. On aura les plus grandes facilités pour le payement.

S’adresser chez le notaire Dusart , ou chez M. Sacré , avocat , 
place St-Lambert, pour prendre des renseignemens. (i32)

On demande une demoiselle de boutique , au fait du commerc, 
d’aunage , elle aura un gage proportionné a ses connaissances. 
S’adresser au n» 9 sur le Marché , chez la dame V° Oavreux , 
où l’on dira pour qui c’est.

C. Stappers, négociant en vins, derrière le Palais, près de 
la rue des Ravets , n. 397 , cessant son commerce , vend Vosne , 
Nuits , Corton 1818, Yolnay , Pomard 1819 , à un llorin la hou 
teille. Ces vins sont de première qualité.

On peut se procurer pour la i35e. loterie royale des Pays-Bas 
au bureau de Marésal-Mathias , agent de ladite loterie , rue du 
Stockis , derr. l’Hotel-de-Ville , à Liège, des lots entiers, 1/2, 

173 et 1/16 au prix courant, soit en achat ou en location. (1091)

Le jeudi ter. mars, à deux heures de l’après midi, on pro
cédera , en vertu de jugement, à la vente publique aux enchères 
en présence de M. le juge de paix des quartiers du Nord et de 
l'Est, en son bureau rue Neuvice, n. 93g, parle ministère de 
Me. Parmentier, notaire , des maisons situées à Liège, ayant 
appartenu à feu la daine veuve Jacques , née Stappers, dont la 
désignation suit :

j. Une belle et grande maison près la porte St. Léonard, nu
méro 621 , propre au commerce par sa situation à portée c!e ia 
Meuse et de la douane , composée de trois quartiers séparés avec 
«onr , écurie, grandes caves, beaux greniers et un jardin par 
derrière.

а. Une maison en deux quartiers séparés avec cour, rue de
vant St. Thomas, n.282.

3. Une petite maison attenant à la précédente, rue de la 
€haine , n. 280.

4- Une autre petite maison joignant , n, 281 , rue de la Chaîna,
5. Une maison avee verger, située sur la Fontaine, n- 114.
б. Et une autre maison sur la Fontaine , n. 119 , avec jardin 

donnant sur le quai de la Sauvenière.
Xie cahier ries charges est déposé au bureau rue Neuvice ,11. g3g, 

•ten l’étude dudit notaire , place de la Comédie , n. 784. (i3a)

A vendre de gré-à-gré deux maisons neuves , portant les nu
méros 327 et 3a8 , libres de charges, sises à Liège , au faubourg 
tSt». Marguerite.

S’adresser au notaire Delexhy, rue Saint-Severin , qui est aussi 
•îiargé de vendre un magasin à bois et une prairie y attenant , 
plus une pièce de terre contenant environ 4* perches, sis aül- 
tieorges. (io5)

A vendre , en masse ou en détail, avec des facilités pour le 
paiement, environ dix bonniers P,-B. de terre labourable, en pla
ideurs pièces sise à Yillers-le-Bouillet.

S’adresser à Me. Grégoire, notaire à Huy , pour voir les li- 
de propriété rt faire des offres. ( 117)

-Jeudi 8 février, à trois heures de relevée, on vendra publi
quement à l’entrepôt des accises , rue Hors-Château , 3 pièces , 
3 feuillettes devin de Bourgogne vieux et deux pièces Ravel. ( )

(53) Maison de campagne avec beau jardin , cour, puits, écn* 
rie et terre, sise au bout du quai d’Avroy, à louer présentement. 
S’adresser à M. N. Guerette, rue Feronstrée, n.579

(88) A vendre une petite maison située a Liège, rue sur 
Meuse, cul-de-sac Thibaut, n» 342. S’adresser a M* Jmieot, 
•voeat, rue des Sœurs Grises, a Liège.

TESTE D’IMMEUBLES, EN 14 IÔ7*.
Le lundi , 12 février 1827, à neuf heures du matin 

Me Dujardin , notaire â Borles , fera vendre publié :,.lnert 
en l’élude de Me. Jamoulle , notaire Royal àéSaive , cou, 
de Celle, les biens immeubles suivans :

1er lot. La moitié indivise, 1“, d’un corps de ferme, 1,^ 
eu briques et pierres, avec cours , jardin , endos et prairie, 
le tout contenant quatre bonniers, 72 perches, 998 palmes P..jj' 
situé à llepzée , commune de Verlaine , canton de Bodegn« 

i°. De seize bonniers, quatorze perches, 337 palmés j, 
terre labourable , dépendant de la dite ferme , lesquels sont 
formée de dix sept parcelles, y compris le pré Batta , situé« 
au dit Hepzée et communes environnantes.

2“. lot. La moitié indivise , 1« d’un autre corps d’e ferms 
aussi bâti en briques et pierres , avec jardin et prairies 
annexés , le tout contenant 69 perches , 860 palmes , sitnài 
Yentawe , commune de St. Georges.

2*. De dix bonniers , i5 perches ,853 palmes.de terro |,. 
bourable , en quatorze parcelles , situées au dit Yernavretj 
commune voisines.

(fi7) DE PAR LA LOI.
En vertu d'un jugement rendu sur requête par le tribunal ci

vil de première instance séant à Liège , le dix-huit septembre 
»ni! buit cent vingt-six , y enregistré le dix-neuf , il sera pro
cédé par le ministère de Me. Adajis , notaire à Liège, en présence 
de M,. le juge-de-paix des quartiers Nord Et est réunis de la ville 
de Liège, en son bureau établi rue Neuvice, n. g3g , le jeudi 
huit février , présente année, à deux heures de relevée , à la vente 
i l’enchère d’une vingt-deuxième part dans le moulin à tan , 

-»jrconstances et dépendances , situé en lieu nommé Longdoz , , 
«ommmie de Liège, et dans le magasin dudit moulin , situé dans 
ki ruades Tanneurs près la place Sainte-Barbe , audit Liège , et 
généralement da us tout ce qui est dépendaut dudit moulin.

Cette propriété est a une demie lieue de distance de cell« es* 
prise sous le ter. lot.

3°. lot. Une maison, avec bàtimens en dépendant , cour 
jardin et prairie , située aVaux , commune de Vaux et Kor
set , contenant ensemble 5a perches, 313 palmes.

Une pièce de terre, contenant >3 perches, 78 palmes, situ« 
au dit Vaux , en lieu dit pré des bayes.

Une autre pièce de terre, contenant 10 perches , 899pj|. 
mes, située campagne de VieuwalefFe. *'■'

Une prairie, contenant i3 perches, 78 palmes, située au lil 
Vaux. . f

4°- lot. Une petite ferme; grange furies, étables, »vu 
43 perches , 5g aunes de pourprise jWluée ait dit Vaux.

Une prairie, contenant 52 perches J, auues , située au di|. 
Vaux, appellee Je cournupré. ^

Une pièce de terre, contenant 35 perches 53 aunes , lituii 
audit Vaux, près des haies du bien Farcy.

Une autre pièce de Jene , contenant 12 perches 86 aunes, ii- 
tuée audit Vaux, en lieu nommé CharlemutU.

58 lot. Une prairie contenant 69 perches 751 palmes, situé 
audit Vaux, nommée la prairie de la veille cense,

6° lot. Deux bonniers 92 perches y5i palmes de terre lili# 
râble , en six parcelles , situées à Set aing-le château.

7° lot. Une maison , appendices et dépendances , cour, jar< 
din et prairie , le tout ne formant qu'un ensemble , situé A Bur 
lez, de la contenance de 34 perches 8y5 palmes.

8â lot. Une autre maison avec cour, jardin , prairie et tt> 
clos, contenant ensemble 43 perches 5g4 palmes située à Borlt» 

9e lot. Neuf bonniers 85 perches 329 palmes , de terre b 
bourable , en i3 parcelles , situées commune de Boilez.

10e lot, Une pièce de terre, contenant i3 perches 78 palm«, 
située commune de Vinalinont.

ii° lot. Une maison , appendices et dépendances, cour , jir- 
din et prairie, le tout contenant 3o perches 5iS palmes, fi' 
tuée à Villers-le-peuplier, canton d’Areimes , occupée par 11 
Sr, Destrée.

12' lot. Une pièce de terre, contenant 26 perches 1pal* 
mes, située aussi à Villers-le-peuplier.

i3° lot. Environ six bonniers 97 perches 507 palmes,d< 
terre labourable et prairie , en quatorze parcelles, située*! 
Terniogne, commune de Celles , canton de Waremme.

14° lot. Une maison bâtie en briques et pierres, avec fi 
perches 3g 1 palmes de jardin et prairie, située à Faiines, mfa» 
commune de Celles.

S’adresser pour connaître les conditions de cette vente , rf 
M* Jamoulle , depositaire des titres de propriété et pour »«* 
des renseignemens plus étendus et plus positifs, relatif»à cet« 
opération , à M* Tingry , notaire â Huy. (ji)

Les 5,6 et 7 mars 1827, le sieur Nicolas Charlier qn 
tant l’exploitation de la grosse ferme de M. le baron du Foi 
Rare a Futnal, canton de Huy , y fera vendre publique®1 
et au plus offrant par le ministère de M* D. JHarnefft, «

t° 18 beaux et bons chevaux de trait, propres a tous «sag
2° 22 Bêtes a cornes, dans lesquels sont 12 vaches pleii 

on avec leurs Veaux.
3° 25 cochons , frayes et nourrins.
4° 160 Bêtes a laine et 4o agneaux en bon état.
5° Trois charriots équipés,5 charrues . 4 herses, afoulef 

traits, chaînes. Enfin tous les attirails de labour.
6° Et généralement tous les meubles, batterie de cuis« 

linges, commodes, etc.
Le premier jour on vendra les chevaux, vaches et ottin 

de labour, le 2m» les cochons et les bêtes a la ne , 
3œs le restant. A crédit moyennant boime caution.

ETAT-CIVIL du 3 févr. —Naissances, 5garç. 5 fille.

Décès : i garç. , 1 homme , 2 femme ; «avoir :
Jacques Paquot , âgé de 64 ans , cordonnier , faubourg Sie tf»11

.0 ion . veuve eB ires noces ri»* Mas'll* fl Am rA ... .1..

m

7 v ~ ....... ...v* , luuuDur« ein " ■
no 209 , veuve cb 1res noces de Mtno Gérard, ai en «mes de Cad
Dubois

Ma rie. Françoise Beghou , âgé« do 5y ans , rue StTdalbêrt, ve“ 
Nicolas Delvigne- w

Jeanne de Meel âgée do 38 ans 6 moi. st, jour» , me de. 1»»« 
n. f|6 . épousé de Jean Bernard Heisterkamp

Liege, imprimerie de H, Lighac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont» 3ta.


